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Relevé des décisions de la réunion des chefs de gouvernement concernant
l'association des territoires d'outre-mer (20 février 1957)
 

Légende: Le 20 février 1957, le secrétariat de la Conférence des chefs de gouvernement des Six, rédige un
relevé des décisions intervenues au cours de la réunion des chefs de gouvernements sur l'association des
territoires d'outre-mer au marché commun, qui détaille notamment l'investissement financier des Six dans
ces territoires et qui précise le régime des échanges qui sera appliqué.
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RELEVE DES DECISIONS 

tervenues au cours de la reunion des Chefs de Gouvernement 

co:r:.cernant 

L1 ASSOCIATION DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 
--- -- --- -·- ---------- --

1. Il est convenu que le Traite instituant le m2rche commun 

contiendra des principes exrrimcnt la volonte des six Etats 

d'essocier au carche COmD.Ull les territoires d'outre-mer lies a 
eux st de con tri buer 2.ux investiss enents que demande le develop

penent progressif de ces territoires. 

En application de ces principes, une preniere Convention 

d!une durse de cinq nnnees sera conclue. 

Cette Convention contiendr3 des dispositions relatives 

a) aux contributions que les Etats membres apporteront a la Com

munaute pour ｰ･ｲｾ･ｴｴｲ｣＠ a celle-ci de_participer dans lester

ritoires d'outrG-oer aux investissements sociaux et economi

nues ､Ｇｩｮｴｾｲｾｴ＠ gsneral; 

b) au regime des £changes et du droit d'etablissement entre lea 

Etsts nembres et les territoires d'outre-mer nssocies. 

4-. Ln participation totale des Etats menbres a l'effort d'in

vestisseoent au cours des cinq ann8es d'application de la 

Convention, se repartit cowne suit : 

Allenagne 200 millions u. E. ·p. 

Fro.nce 200 millions u. E. P. 

Belgique 70 oillions u.- E. P. 

Fnys-Bas 70 n:illions u. ｅｾ＠ P• 

Italie 40 millions u. E. -p., 

Luxembourg 1,2 5 mil. u. E. P. •., 
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En ce qui concerne les territoires frangais, les apports des 

s Etats membres seront renlises selon ln progression suivant( 

lere 

2er:1e 

3eoe 

4eme 

annee 

cnnee 

an::Jee 

anree 

ＳＰＬＲＵｾｩｬｬｩｯｮｳ＠ UEP 

40,25willions UEP 

50,25cillions UEP 

70,25rrnllions UEP 

ＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭｾＭＭ ___ _ ＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭｾＭＭ ____ ｟｟Ｑｾ｟Ｐ＠ _, ＿＿ｾｲＺｵｾﾷ＠ ｾＱｾ＠ ｩ｟ｯ｟ｮ｟ｾ＠ ___ l!E_P_____ _ __________________ _ 5err.e anr1ee 

Selon le o.ene rythce de progression, les investissenents 

atteindront en cinq ans : 

- dans les territoirss belges, un totnl de 30 r.1illions UEP; 

- dans les territoires 11 8el"land nis 
1 

un total de 35 oil lions UEP; 

- dans les territoires italiens, un total de 5 millions UEP. 

(voir tableaux en o.nnexo) 

En ce qui ｣ｯｮ｣･ｲｾ･＠ le 
, . 

rcglse des schanges, il est convenu 

que seront ｣ｰｰｬｩｱｵｾ･ｳ＠ Cans les relntions conmerciales en

tre les Ets ts cembres c_ 1 une r.:art et les terri to ires d' outre-mer 

dtautre part, les regles pr8vues par le Traite du marche ｣ｯｳｮｾｵｮ＠

pour lss cinq premieres on:n0es de son application, en ce qui con

csrne la suppression ｾ･ｳ＠ droits de dounne et des restrictions 

quantitatives. De ｮｾｮ･＠ le tcrif douanier commun sera mis en place 

psndsnt cette ｰｾｲｩｯ､･＠ selon les ｲｾｧｬ･ｳ＠ du ｔｲｾｩｴ･＠ en ce qui con

cerne les produits ｩｬｾｴｾｲｅＺｄｓＸＮｙｊｴ＠ les terri toires d' outre-mer. 

Toutefois, en ce qui concerne les droits de dousne preleves 

ｾ＠ ｬＧ･ｮｴｲｾ･＠ dans les turritoires d'outrs-2er, les ｲｾ､ＱＱ｣ｴｩｯｮｳ＠ pre

vuss par le ｔｲｳｩｴｾ＠ s 1 nppliqueront ｾ＠ la diff6rence entre le droit 

pergu ｾ＠ ｬＧｩｮｰｯｲｴｾｴｩ｣ｮ＠ ｾ･ｳ＠ ＸＦｲ｣ｨ｡ｮｾｩｳ･ｳ＠ provsncnt de la m6tropole 

et le droit pergu ｾ＠ l'isportnticn des ｾ｣ｲ｣ｨｮｮ､ｩｳ･ｳ＠ en ｰｾｯｶ･ｮ｡ｮ｣･＠

d 1 8utres Etsts. 

En cas de contingsnt f3ible ou ｾ･＠ prohibition d'importation, 

une base mini!:1U:"l de dcp2rt sere, fixse proportionnelleoent a 1 tiD

portation toto.le des prcduits en cD.use pour ｾ｣ｨｮ｣ｵｮ＠ d'entre eux. 
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6. Le droit d' etablissement des ressortissante des Ettrt-8 

bres dans les territoires d'outre-mer associes au 

commun sera regle conformement aux dispositions du ｔｲ｡ｩｴｾＮ＠

7. Avant l'expiration de.la Convention precitee, le Conseil de 

Ministres, statuant ｾ＠ ｬＧｵｮ｡ｮｩｭｩｴｾＬ＠ ｾｴ｡｢ｬｩｲ｡＠ ｾｰ｡ｲｴｩｲ＠ des 

ｲｾ｡ｬｩｳ｡ｴｩｯｮｳ＠ acquises, et sur la base des principes inscrits dans 

n ＭｾＭＭＭＭＭＭｬｾｉＧｾＭ･ＭｓＭＭＭＭ､ｩＭｓｰｯｳｩｴｩｯｮｳ＠ a pr/voj r ponr une nouvelle periode. 

B. ｊｵｳｱｵＧｾ＠ la conclusion de ce nouvel accord, le ｲｾｧｩｯ･＠ ｾｴ｡｢ｬｩ＠

en application des pQr2graphes 5 et 6ci-dessus est maintenu. 

Neanmoins, la suppression progressive des droits de douane entre 

les Etats membres et les territoires d'outre-mer ｶｩｳｾｳ＠ au paragra

phe 5 ei-dessus 1 sera poursuivie selon le rythme prevu dans le 

Traite du mnrche ｣ｯｯｾｵｮｾ＠


